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vaincu la repugnance que nos voisins avaient manifestee jusqu'ä present vis-ä-vis

du ponton ä la Birago. L'equipage de 1866, dit de corps d'armee, possede comme

support flottant lc demi-bateau du poids de 400 kilog. et analogue ä notre bec

de ponion; lapoutrelle longue de 8m,40 esl articulee ä lm,50 de chaque extremite

et se replie pour le chargement sur les haquets; ceux-ci pesent de 1650 ä

1680 kilog. lorsqu'ils sonl charges; l'equipage comprend trois divisions et une

reserve; chaque division de 11 voitures, dont un haquet deculöe, 1 de chevalets,

8 de demi-bateaux et 1 de rechange, fournit le materiel necessaire pour
construire un pont de 37 in. de longueur ou une passerelle de 60 m. environ.

Le progres realise par Tintroduetion de ce nouvel öquipage reside dans la

possibilite de Temployer conjointement avec celui de 1853 qui prend dösormais le

titre d'equipage de reserve; mais il en resulte d'un autre cöte une complication
fächeuse du materiel donl le nombre de pieces differentes döjä grand est augmentö
considerablement. Nous ne doutons pas que töl ou tard les Francais ne passent

par dessus les inconvenients qu'ils reprochent encore au Systeme Birago et que-

par Tadoption du corps de ponton et d'un modele unique de poutrelle ä griffes
ils n'arrivent ä la suppression definilive du malöriel de 1853, que l'equipage de

corps d'armee ainsi complete pourrait alors remplacer entierement dans toules les

circonstances.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire de la Confederation suisse a adressö aux
autoritös militaires des cantons les circulaires suivantes:

Berne, le 23 novembre 1868.

Tit. — Les nouvelles armes et les nouveaux reglements d'exercice ayant, en

execution de Tarrötö föderal du 18 döcembre 1867, dejä öte introduits, dans le

courant de cette annöe, dans les uniles tactiques de Tinfanterie d'ölite, il s'agit
maintenant d'y exercer aussi Tannöe prochaine, et de la möme maniere, les unitös

tactiques de la reserve. II serail ögalement dösirable que quelques bataillons de

Teiite fussent döjä pendant Tannöe 1869 appeles de nouveau aux cours de

repetitions reglementaires parce qu'un service de cetle nalure doit avoir lieu au

plus tard Tannöe suivante, en sorle qu'il y aurait un desavantage pour les cantons
ä ce que, non seulement au point de vue de leurs budgets mais encore ä celui de

l'emploi du personnel d'instruclion, Ton appelät pendant la möme annee un trop
grand nombre de troupes au service sans parier du tour de role par Irop irregulier
qui en resulterait.

En consöquence le Conseil federal a, le 20 du mois courant, pris les decisions

suivantes:

1° D'organiser pendant Tannöe 1869 pour tous les bataillons de reserve qui
n'auraient pas döjä pris part ä un service semblable pendant le courant de Tannöe,
des cours de cadres de 8 jours, puis ensuite des cours de 4 jours pour les

cadres et les Iroupes reunis, les jours d'entröe et de licenciement non compris;
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2° De recommander aux cantons d'appeler döjä pendant l'annee 1869 quelques
bataillons de l'ölite aux cours de röpötition ordinaires;

3° De renoncer encore pour cette fois aux exercices de la landwehr mais de

maintenir toutefois les inspections ordinaires du personnel.
En vous invitant de pourvoir ä ce que les decisions qui precödent reeoivent

leur execution, nous saisissons celte occasion de vous renouveler, Tit., etc.

Berne, le 23 novembre 1868.
Le fait que la hausse la plus basse des fusils de chasseurs (200 pas) est diffe-

rente de celle des fusils modeles de 1865 (300 pas) pourrait avoir en campagne
des consequenees pröjudiciables attendu que ces deux especes de fusils se trouvent
dans la plupart des bataillons. Cela pourrait surtout avoir lieu lorsque pour un
combat ä pelite distance le commandant de bataillon donnerait l'ordre de placer
la hausse au-dessous de 400 pas, ce qui devrait aussi ötre exöcute par la troupe
armöe de fusils de chasseurs. C'est pourquoi le Döpartement militaire a döcidö
de faire ögalement placer la hausse la plus basse des fusils de chasseurs.

En consöquence vous etes invites de faire apporter les changements suivants
ä la hausse des fusils de chasseurs.

La petite vis du pied de la hausse dont latöte est actuellement plale doit ölre

remplacöe par une vis ä töte un peu plus relevöe. Cette elövation doit elre röglee
de teile sorte que lorsque le plan inferieur de la lamette repose sur la töte de cette
vis la lamette corresponde au trait de 300 pas,

Le diametre et Ie pas de vis de la nouvelle vis ainsi que le trou correspondant
du pied de la hausse doivent correspondre avec ceux du fiJsil d'infanterie, modele
de 1863.

Agröez, Tit., etc.

Berne, le 10 decembre 1868.
Tit. — Les sous-officiers devant, ensuite de Tintroduetion des nouveaux

reglements, etre employes ä Tinstruction comme les officiers, il nous a paru qu'il serait

tres dösirable, comme cela a du reste ötö reconnu nöcessaire dans les cours de

cetle annee, de remettre aussi gratuitement aux sous-officiers les reglements de

service et d'exercice comme cela a eu lieu jusqu'ici pour les officiers.
Nous nous permettons en consequence de vous recommander de prendre le

plus vite possible cetle demande en considöration, saisissant d'ailleurs cette occasion

de vous assurer, Tit., etc.

Le Chef du Departement militaire federal,
Welti.

En date du 4 decembre 1868 le Conseil federal a accorde ä M. le major federal

Arthur Brun, de Thnsis, instructeur d'artillerie de Ile classe, la demission qu'il
a demandee, et lui a exprime ses remerciements pour les Services qu'il a rendus.

— Le corps des instructeurs d'artillerie perd en M. le major Brunun officier de

merite dont la retraite est vue avec un vif regret par tous les amis de celte arme.
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Le Conseil fedöral, fonde sur Tart. Ier de la loi du 27 decembre 1867 sur
Thabillement des miliciens, et prenant en consideration les propositions du Döpartement

militaire, a fixe definitivement Ia future coiffure de nos troupes. Cetle

coiffure est le köpi-chapeau dont la maison Wuscher, de Schaffhouse, a fourni le

modöle. Nous disons köpi-chapeau, mais il ne faut pas que ce nom compose fasse

naitre de fausses idöes. En somme, la coiffure en question a tout ä fait Ia forme

d'un kepi bas, mais on Tappelle aussi chapeau parce qu'il est fail d'une seule piöce,

prösentant par devant une petite visiere oblique et par derriere un rebord aussi

oblique, desline ä pröserver lecou aussi bien de la pluie que des rayons du soleil.

La visiere et le rebord ontl'apparence du cuir verni, mais Tapparence esl trom-
peuse, puisque les dits objets sont en feutre, ni plus ni moins que le reste du köpi.
Celui-ci, dans son ensemble, n'est nullement disgracieux; il est, en oulre, trös

löger, emboitanl bien la töte, et tout porte ä penser qu'il sera d'un usage commode.

Nous ne doutons pas que nos miliciens s'en döclarent satisfaits. Puisse le gönie
de nos coiffeurs militaires s'en tenir lä 1

Genöve. (Corresp.) — Le Conseil d'Etat a nomme, dans sa söance du 4

döcembre, au grade de 2m" sous-lieutenant dans Tinfanterie de landwehr:
MM. Pallard, Ls-Th., ('precedemment sergent-major) au bat. 128.

» Schneider, Marc, » » »125.
» Bousquet, Alex.-Henri, » » » 84.

» Martin, Jean-Ls, » » » 84.

» Dufour, John-Ls-M., » fourrier » 125.

» Margot, Hri-E., » » » 125.

» Fatio, Paul-Victor, » sergent » 125.

» Perrin, Ch.-Louis, » » t> 125.

» Duraford, M.-J. » caporal » 125.

» Pelissier, Jn-Hri-Achille, .» » » 125.

» Eberhardt, Ch.-Fc, » » » 84.
Le canton de Geneve s'appröte ä reviser la loi sur la taxe militaire, afin

71'augmenter le rendement de cet impöt et de Tötablir sur des bases plus justes.
La societe militaire genevoise a pris, de son cote, dans son assemblöe gönörale

du 9 decembre dernier, la resolution suivante :

« Tous pouvoirs sont donnes au comite pour reclamer au nom de la societe

« militaire du canton de Geneve, section de la societe militaire federale, Tusage

« du local situe entre les escaliers ä l'ouest et la place de Bel-Air, au second

« etage au-dessus de Tentre-sol du bätiment de Tancienne poste et pour en obtenir

« la location au prix de 900 fr. par an; la societe offrant dansce casd'abandonner

« la jouissance de la grande salle au Departement mililaire, soit pour Ies cours

« donnes aux officiers, soit pour les grandes reunions en tenue militaire convoquöes

« officiellement, soit pendant la reunion ä Geneve de troupes ou de cadres pour
« un service federal. »

Le local dont il est question est Tobjet d'une servitude consentie par la ville de

Geneve en faveur de TEtat, en remplacement du bätiment dit « du Gönie » qui
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a öte dömoli depuis au moins 30 ans dans un intöröt municipal. Ce local devait
alors servir de logement au capitaine de gendarmerie el ä divers officiers pendant
les Services, ainsi que de local pour la sociöle militaire.

Le Conseil d'Elat et la ville de Geneve sont actuellement en pourparlers afin de

supprimer celte servitude.

Samedi 12 döcembre a eu lieu Tarmement des deux compagnies de chasseurs

du bataillon de landwehr, ce qui fait qu'actuellement toute Tinfanterie de la milice

genevoise est armee de fusils se chargeanl par la culasse.

Nos 3 bataillons de contingent federal (bal. n0' 20, 84 et 125) sont armes de

la maniere suivante:
Les chasseurs n° 1 ont regu le fusil d'infanterie modele 1863 transforme au

systöme Amsler.
Les chasseurs n° 2 ont regu le fusil de chasseurs modele 1856 transforme au

systöme Amsler.

Les compagnies du cenlre ont regu le fusil Prölaz-Burnand transformö au

sysleme Amsler.
Nos 3 bataillons de landwehr sont completement armös du fusil Prölaz-Burnand

transforme au Systeme Amsler.

Enfin la compagnie de carabiniers n° 72 est armöe de fusils Peabody et Celle

de landwehr n° 43 reste pour le moment armöe de Tancienne carabine fedörale.

Les compagnies du cenlre des bat. 20 et 84 pourront ötre armees de fusils

d'infanlerie modele 1863 transformes au commeneeraent de cetle annee lorsque
la Confederation aura acheve la röpartilion de ces fusils entre les cantons

Valais. — Lundi 7 decembre onl elö celöbrees ä Sion les obseques de M.

Joseph de Preux, ancien officier superieur au service d'Espagne et fröre de Töveque
de Sion, döcede le samedi precedent ä Tage de 81 ans. Le defunt, qui a passe

plus de 40 annees en Espagne, a eu, ötant capitaine, dans sa compagnie, un

jeune soldat qui se faisait remarquer par sa bravoure el qui depuis a fait du

cheminet du bruit: Juan Prim, aujourd'hui quasi-dictaleur de l'Espagne.

Vaud. — La societe des sous-officiers de Lausanne, animee d'une louable

activitö, a organise des cours d'hiver. M. le capilaine-instructeur Jaquet poursuit
actuellement devant un auditoire nombreux et altentif, l'etude des nouveaux

reglements d'exercice. — Ces Conferences, auxquelles sont conviees toutes les

personnes qui s'intöressent au döveloppement de Tinstruction militaire, onl lieu

chaque vendredi ä 8 '/, heures dans la grande salle de Thötel de ville.

— Le Conseil d'Etat a nomme:
Le 4 novembre 1868, MM. Rubattel, Charles, ä Villarzel,- lieutenant de la

compagnie de sapeurs du gönie de landwehr n° 1 ; Loup, Jn-Fred.-Ls, ä Montmagny,
lieutenant des chasseurs de droite du bataillon de landwehr n° 1 ; Kees, Abram-Sl,
k Moudon, lieutenant des chasseurs de gauche du bataillon n° 70; Bussy, Jacob-

Ls-Aug k Crissier, l«r sous-lieutenant des chasseurs de gauche du bataillon de

landwehr n° 6.
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Le 7, MM. Massy, Henri-Fs-Emile, au Chenit, major du bataillon n° 50; Gloor,

Ch.-Isaac, ä Echallens, capitaine aide-rnajor du balaillon n" 70; Valery, Henri-
Etienne, ä Nyon, capitaine du centre n° 2 du bataillon n<> 10; Forestier, Francois,
ä Cully, l«r sous-lieutenant porte-drapeau du bataillon n° 113; Carey, Adolphe, ä

Lausanne, 2» sous-lieutenant des chasseurs de gauche du bataillon de landwehr
n° 5.

Le 10, M. Crausaz, Fröd., ä Trey, lieutenant du centre n>> 3 du bataillon n° 45.

Le U, MM. Capt, Hector, au Solliat, capitaine du cenlre n° 1 du bataillon n° 45;
Nicati, Ch., ä Vevey, lieutenant des chasseurs de droite du bataillon de landvebr
n» 6.

Le 13, MM. Jaunin, Jaques-Henri, k Cudreün, lieutenant du centre n° 1 du
bataillon de landwehr n^ 2; Emery, Gustave, ä Yverdon, 2" sous-lieutenant du centre

n° 2 du bataillon d'eiite n° 45; Pochon, Alfred, ä Bercher, 2" sous-lieutenaDt du

centre n» 4 du bataillon n° 112 R. F.

Le 14, MM. Morax, Joseph, k Morges, capitaine aide-major du bataillon n» 46

Andre, Jean-Louis, ä Yens, capitaine des chasseurs de gauche du bataillon de!

landwehr n° 8; de Valliere, Emile, ä Lausanne, lieutenant du centre n° 2 du
bataillon n» 70; Dutoit, Dl, ä Moudon, lieutenant porte-drapeau du bataillon n° 10.

Le 17, MM. Cuenod, Gustave, k Epeney, lieutenant de la compagnie de sapeurs
du gönie d'eiite n° 1 ; Rochat, Samuel, k Lausanne, lieutenant de la compagnie de

sapeurs du genie de reserve n» 12; Puenzieux, Adolphe, ä Ciarens, 2" sous-lieutenant

de la compagnie d'artillerie de position n° 34 d'ölite; Gallandat, Frödöric, ä

Yvonand, capitaine du centre n° 4 du bataillon d'eiite n« 10.

Le 21, MM. Bergier, Charles, ä Lausanne, 2<* sous-lieutenant de la compagnie
d'artillerie de position n° 69; Laude, Alfred, k Vevey, capitaine des chasseurs de

droite du bataillon n» 113; Bartre, Marc-Auguste, ä Aubonne, capitaine du centre
n» 1 du bataillon n° 26; Decosterd, Jn-Pre-Ls-Dl, aux Thioleyres, lieutenant du
centre n° 2 du bataillon n° 46; Dupuis, Louis, k Lausanne, ler sous-lieutenant des

chasseurs de droite du bataillon de landwehr n° 5.

Le 23, M. Jaquier, Adolphe, ä Rolle, 2e sous-lieutenant de la compagnie de train
de parc n» 80.

Le 26, M. Rossat, Jaques-Victor, ä Lausanne, lieutenant du centre n° 2 du bataillon
de landwehr n° 2.

Le 27, MM. Fraisse, Albert, ä Lausanne, 1« sous-lieutenant de la compagnie de

sapeurs du gönie d'ölite n° 1; Dubochet, Julien, k Montreux, capitaine de la
compagnie de train de parc n°80; Vautier, Adrien, ä Chailly, ler sous-lieutenant de la
compagnie d.'artillerie de landwehr n° 2 ; de Cerenville, Henri, ä Lausanne, 2e sous-
lieutenant de la compagnie de train de parc n° 82.

Le 28, MM. de Luze, William, k Vufflens-Ie-Chäteau, lieutenant du centre n° 2

du bataillon n» 10 ; Maire, Abram-David, ä Vaulion, ler sous-lieutenant de la
compagnie de chasseurs de droite du bataillon n° 50.

Le 30, MM. Falquier, Marc, k Veytaux, chef du corps des carabiniers avec le

grade de major; Amiguet, Vincent, ä Ollon, capitaine du centre n° 2 du bataillon
de reserve n» 113; Hugonnet, Georges, k Morges, capitaine des chasseurs de gauche
du bataillon de landwehr n° 8.

A notre vieux eamarade de Genöve. — Merci de votre recente communication
dont nous esperons pouvoir faire jouir nos lecteurs. — Elle nous eüt ötö encore

plus agröable si vous n'eussiez pas cru devoir garder Tanonyme.
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L'assemblöe gönörale des actionnaires de la Revue militaire suisseest convoquöe

pour jeudi 21 janvier, ä 4 heures de Taprös-midi, ä Thötel des Alpes, ä Lausanne.

Le comitö de surveillance est convoquö pour le möme jour et au möme local,
ä 3 */s heures.

Ordre du jour des deux assemblees:

1° Rapport sur Texercice de 1868 et examen des comptes;
2° Propositions individuelles.

Lausanne, le 31 decembre 1868.
Le president du comite de surveillance,

J. Melley, lieut.-colonel.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois. Elle publie en

Supplement, une fois par mois, une Revue des Armes speciales.
Conditions d'abonnement: Pour la Suisse, franc de port, 7 fr. 50 c. par an;

2 fr. par trimestre. Pour la France et TItalie, franc de port, 10 fr. par an;
3 fr. par trimestre. — Pour les autres Etats, franc de port, 15 fr. par an. —
Numöros dötachös: 40 Centimes par numero. — Remise aux libraires.

Les demandes d'abonnement pour Tötranger peuvent ötre adressöes ä M. Tanera,
libraire-öditeur, rue de Savoie, 6, ä Paris. Celles pour Tllalie k MM. Bocca,

fröres, libraires de S. M., ä Turin.
Pour tout ce qui concerne TAdministration et la Rödaction, s'adresser au

Comite de Direction de la Revue militaire suisse, ä Lausanne.

EN VENTE
cLiez TANERA, rue de Savoie, 6, a Paris,

chez J. CHANTRENS, libraire, a Lausanne,
et a TImprimerie PACHE, a Lausanne,

L'AUTRICHE ET LA CONFEDERATION GERMANIQUE

en 1866.

Relation historique et critique par Ferdinand Lecomte colonel federal
suisse. Deux forts volumes grand in-8°, avec cartes et plans. — 20 fr.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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